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1. Introduction  

 
Le présent ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƳŀƴǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ όƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ƳŀƴŘŀǘŞύ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 5.нt ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎΦ [Ŝ 

document donne un aperçu des différentes fonctionnalités dŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ /ƘŀǉǳŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

illustrée par un écran se situant en dessous de celle-ci. 
 

/Ŝ ƳŀƴǳŜƭ ŘŞŎǊƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ŝǘ ŞǾƻƭǳŜ ŘƻƴŎ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ-

ŎƛΦ " ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ƴanuel sera donc aussi adapté. 
 

±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŀǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ tǊŜƳƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

permet de consulter les engagements de pension que vous - Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ - avez 

organisés et dont vous avez confié la gestion à un ou plusieurs organisme(s) de pension  

(voir « Engagement de pension externe »). Deuxièmement, vous pouvez retrouver les informations 

nécessaires sur le financement de la pension complémentaire dans le cadre de ces engagements  (voir 

« Cotisation spéciale 8,86 % », « Cotisation Wijninckx » et « Financement solidarité »). Cette 

information peut vous aider lors du calcul de vos cotisations de sécurité sociale. Troisièmement, vous 

avez ς Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ - la possibilité de communiquer votre vision quant (à la relation 

entre) aux engagements tels que déclarés par votre organisme de pension. Finalement vous avez 

également la possibilité de déclarer les engagements de pension individuels que vous gérez en interne 

όǾƛŀ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Řǳ ōƛƭŀƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ όǾƻƛǊ ζ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ »). 
 

{ƛ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞΣ Ǿƻǳǎ 

aurez accès dans la même application aux données concernant vos assurances groupes et plans de 

ǇŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ Ǿƻǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ Ǿƻǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 

consacrés à vous guider à travers ces données (DB2P pour les employeurs : ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ϧ 5.нt 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Υ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ. Le présent document est uniquement destiné à vous guider 

ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Ǿƻǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭΦ 
 

/Ŝ ƳŀƴǳŜƭ ƻŦŦǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 

document « DB2P pour les employeurs : document explicatif ηΣ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ǘƻǳǘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

nécessaire quant au contenu de votre dossier DB2P et ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ rapportent. 

https://pensionpro.be/fr/db2p-employeursdoc-explicatif
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2. Accès à ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

 
/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜ Ł ŀŎŎŞŘŜǊ Ŝǘ Ł Ǿƻǳǎ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ 5.нtΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

accessible via le portail de la sécurité sociale (https://www.socialsecurity.be/). 
 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛŜȊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞΦ tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŎŜǘ ŀŎŎŝǎΣ  ƛƭ 
faut au préalable que votre entreprise soit enregistrée, via le portail de la sécurité sociale, dans le 
« CSAM ς DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩ!ŎŎŝǎ όDD!ύ » de la sécurité sociale. Dès que votre 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ƻǊŘǊŜΣ ǾƻǘǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ǳǘƛƭisateurs pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΦ ±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ sur https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/db2p/how.htm. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǊŘǊŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Ǿƛŀ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭΦ ±ƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜȊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ « Entreprise ». 
 

https://www.socialsecurity.be/
https://www.csam.be/fr/gestion-gestionnaires-acces.html
https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/db2p/how.htm
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TapeȊ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻƴȅƳŜ ζ 5.нt η Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǎŜ ζ !ŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ηΦ [Ŝ ƳƻŘǳƭŜ 

de recherche vous propose de cliquer sur le lien « DB2P pour employeurs et sociétés ». En cliquant sur 

ce lien, vous accédez directement à la page où se situe lΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 5.нtΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŜƴǎǳƛǘŜ Ǿƻǳǎ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜ ƭƛŜƴ ζ DŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ η Ł ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΦ 
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±ƻǳǎ ŀǊǊƛǾŜȊ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎǊŀƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ /{!a ƻǴ Ǿƻǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 

électroniquement. Cliquez sur « Se connecter ». 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

[ŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎƻƛǘ ƎǊŃŎŜ Ł ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǾƻǘǊŜ ŎƻŘŜ tLb Ŝǘ ǳƴ lecteur de carte 

électronique.  
 



6 

 

 

3. .ÁÖÉÇÁÔÉÏÎ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

 
[ŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ǿƻǳǎ ŘƛǊƛƎŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ [1] qui présente les différentes 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ ±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ Ł ƎŀǳŎƘŜ un menu de navigation qui reste disponible 

à chaque écran de votre consultation. 
 

Dans le menu de navigation [2], vous pouvez sélectionner le dossier DB2P que vous souhaitez 

ŎƻƴǎǳƭǘŜǊΦ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭΣ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ concernant vos 

engagements pour travailleurs salariés. 
 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ζ 5.нt ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎΥ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ η Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ 

organisateurs sectoriels et ne concerne que les engagements pour travailleurs salariés. Le document 

« DB2P pouǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Υ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ η ƻŦŦǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 5.нt ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

indépendants. 
 

{ƛΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΣ Ǿƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜȊ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 

ne sera pas affiché dans le menu de navigation. 

 
 
 

[2] 

[1] 
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±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƴǘ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ǊŜœǳ 

un mandat via « Dossier » [1] dans le menu de navigation ou via le lien « Changer dossier » [2] au- 

ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ ±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀils à ce sujet au chapitre 11. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

[1] 

[2] 
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[Ŝ ōƻǳǘƻƴ ζ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ η Řǳ ƳŜƴǳ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎƛȄ ƻǇǘƛƻƴǎ 

suivantes : 

[1] Lien vers votre DashBoard ; 
 

[2] Engagement de pension externe : cette option permet de consulter les engagements de 

pension que vous avez organisés et dont vous avez confié la gestion à un ou plusieurs 

organisme(s) de pension. A côté de ceux-ci, vous avez la possibilité de communiquer votre 

Ǿƛǎƛƻƴ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǎ 

gère ; 

 
[3] 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Υ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻŦŦǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƭŜǎ 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƎŞǊŞǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ όǾƛŀ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻvisions de bilan et/ou la 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ ; 
 

[4] Cotisation spéciale 8,86 % : cette option vous permet de consulter les cotisations 

organisateur sectoriel que vous avez versées dans le cadre de votre (vos) engagement(s) de 

ǇŜƴǎƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜǎΣ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŞƎƛƳŜ ; 

[5] Cotisation Wijninckx: cette option donne accès aux données qui peuvent vous aider à 

ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾƻǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 5ƳŦ! ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhb{{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhb{{!t[Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ōŜǎƻƛƴ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ  

spéciale  de  3%   sur   la   constitution   de   pension   complémentaire   élevée  (« cotisation 

Wijninckx ») ; 
 

[6] Financement de solidarité : Via cette option, vous pouvez consulter les cotisations 

organisateur sectoriel que vous avez versées dans le cadre de votre (vos) engagement(s) de 

solidarité. 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ Υ 
 

[7] [ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀƛŘŜ 5.нt Υ la page d'aide offre une réponse aux questions les plus 
fréquemment posées et une explication aux termes les plus utilisés ; 

[8] Lien vers le site web DB2P : le site web de DB2P vous offre toutes les informations 
nécessaires pour utiliser l'application en ligne et remplir vos obligations dans le cadre de la 
banque de données ; 

[9] [ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Υ ce document vous guide écran par écran au travers de 
cette application en ligne ; 

[10] Lien vers le document explicatif : dans ce document, les entreprises trouveront toutes les 
informations nécessaires concernant le contenu de leur dossier DB2P et les obligations que 
cela implique ; 

[11] [ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩ9-box : tous les documents seront envoyés vers votre e-box, il s'agit d'une boîte 
aux lettres électronique sécurisée, qui est automatiquement réservée pour votre entreprise. 
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[1] 

[2] 

[3] 

[4] 

[5] 

[6] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[7] [8] [11] 
 
 
 
 
 

[9] [10] 
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4. Consultation de votre « DashBoard » ou aperçu de votre 

situation  

 
[ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ζ 5ŀǎƘōƻŀǊŘ η όŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ǿƛŀ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ [1] ou via le menu de navigation [2]) 

Ǿƻǳǎ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 5.нt Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ 

sectoriel. Les informations présentées sont les informations liées aux engagements (de pension et de 

ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞύ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜȊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ non fermés et entrés en 

vigueur au moment de votre consultation. 
 

Vous trouverez tous les renseignements nécessaires en consultant le « aŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ς 

Dashboard ». 
 

[2] [1] 

https://pensionpro.be/fr/manuel-utilisation-employeur
https://pensionpro.be/fr/manuel-utilisation-employeur
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5. Consultation engagements de pension  externes  

 
Via « Engagement de pension externe» vous pouvez consulter les engagements de pension 

externes qui ont été déclarés par un ou plusieurs organisme(s) de pension. 
 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǾǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ 

tous vos engagements de pension par sorte : 

[1] Les engagements collectifs ; 

[2] Les engagements individuels ; 

[3] Les engagements de solidarité. 

 

[1] [2] [3] 
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Les engagements de pension externes sont affichés par sorte, dans un tableau, sur base des données 

suivantes : 

[1] [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ Υ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ όŀǾŀƴǘ нлмоΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 

obligé de le déclarer) : 

 
pour active 

  pour passive 

  pour closed 

ǎƛ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ 
 
 

[2] LΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ƎŝǊŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ : 

Les organismes de pension sont identifiés dans 5.нt ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

(ou numéro BCE). À ce numéro nous lions le nom actuel qui est connu dans la banque de 

données BCE. Il se peut que vous ne connaissiez pas ce nom, parce que votre organisme de 

pension a entre-temps changé de nom, paǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǳǊǎ 

ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ vous offre la possibilité consulter en 

Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ        Σ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻƳǎ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

de pension. 

 
[3] LΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ όŎŜƭŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŀ 

lui-même choisi (RegistrantID) ou le numéro unique qui est attribué par Sigedis (SigedisID)) ; 

[4] Lŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ όŀǾŀƴǘ нлмо ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ 

ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŎŜŎƛύ ; 

[5] LΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƭƛŞ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ 

(uniquement pour les engagements collectifs). Cliquez sur le lien « Engagement de solidarité» pour 

ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ concerné ; 

[6] Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ 

cliquant sur le bouton «     » présent à côté de chaque engagement dans la vue générale ; 

[7] LΩƛŎƾƴŜ ζ η Υ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƳǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ όƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ et  leur 

financement).
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[7] 

[2] [3] [4] 

[1] [6] 
[5] 
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5.1. Gestion de la relation entre  engagements 

 

Il est possible que votre vision sur vos engagements de pension (collectifs) ou de solidarité diffère de 

ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǎ ƎŝǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇǳƛǎǎƛŜȊ 

vous prononcer sur (la relation entre) les engagements tels que déclarés par votre organisme de 

pension via le bouton « Gérer relation » présent dans la vue générale de chaque catégorie 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 
 
 



15 

 

 

Vous pouvez effectuer les actions suivantes: 
 

[1] Confirmer: ǎƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜȊ ōƛŜƴ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇŀǊ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎŜǳƭ engagement ; 

[2] Grouper : si vous souhaitez déclarer que vous considérez plusieurs engagements tels que déclarés 

ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎion comme un seul engagement global ; 

[3] Diviser : ǎƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜȊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇŀǊ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ engagements. 

Vous ne pouvez cependant pas vous prononcer à propos des engagements dont le statut est 

« fermé - ». 
 
 
 

 

 
Dans la vue générale, les données communiquées sont les mêmes que pour la consultation des 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜǎ όƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ƎŝǊŜ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύΦ 

[1] [2] [3] 
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5.1.1. Pour confirmer :  

 
 

tƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜȊ ōƛŜƴ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ 

comme un seul engagement : 

[1] {ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜȊ ƭΩengagement dans la liste via le checkbox présent devant chaque engagement ; 

[2] Cliquez ensuite sur « Confirmer » ; 

[3] Pour enregistrer cette action, cliquez sur le bouton « EƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ηΦ {ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜȊ Ǉŀǎ 

ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ŎŜƭƭŜ-ci sera perdue ; 

[4] Pour annuler cette action, cliquez sur le lien « Annuler ». 

 

[4] [3] 

[2] 

[1] 
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{ƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛŎƾƴŜ ζ  » affiché dans le menu général indique 

ǉǳŜ ǾƻǘǊŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ confirmée. 
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5.1.2. Pour diviser :  

 
 

tƻǳǊ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜȊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜ 

plusieurs engagements différents : 

[1] {ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜȊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƘŜŎƪōƻȄ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ŎƘŀque engagement ; 

[2] Cliquez ensuite sur « Diviser ». 

 

[2] 

[1] 
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Lƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝƴ ŎƻƳōƛŜƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ [3] vous désirez diviser 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ [4]. 

[5] Pour enregistrer cette action, cliquez sur le bouton « EƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ηΦ {ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜȊ Ǉŀǎ 

ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ŎŜƭƭŜ-ci sera perdue. 

[6] Pour annuler cette action, cliquez sur le lien « Annuler ». 

 

[6] [5] 

[3] [4] 
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{ƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛŎƾƴŜ ζ       »  apparaît dans le menu général, à côté    

ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞΦ 9ƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŘƛǾƛǎŞ ŎŜǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ autant de parties 

ǉǳΩŀŦŦƛŎƘŞΦ 
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5.1.3. Pour grouper :  

 
 

Pour déclarer que vous considérez que deux ou plusieurs engagements dans DB2P correspondent à 

un seul engagement global : 

[1] Sélectionnez les engagements dans la liste via les checkbox présents devant chaque engagement 

[2] cliquez ensuite sur « Grouper » ; 

[3] Pour enregistrer cette action, cliquez sur le bouton « EƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ηΦ {ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜȊ Ǉŀǎ 

ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ŎŜƭƭŜ-ci sera perdue ; 

[4] Pour annuler cette action, cliquez sur le lien « Annuler ». 

 

[4] [3] 

[2] 

[1] 

[1] 



22 

 

 

{ƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛŎƾƴŜ ζ  » apparaît dans le menu général. Elle 

indique que vous avez groupé ces engagements. Les engagements que vous avez groupés seront 

dorénavant affichés ensemble. 
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Remarques : 
 

1. La possibilité de réagir sur vos engagements de pension tels qu'enregistrés dans DB2P, n'est 

pas facultativeΦ {Ωƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘόǎύ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦόǎύ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞόǎύ ǇƻǳǊ 

vous, vous êtes obligé de vous prononcer sur la structure de ceux-ci. 

 
{ƛƎŜŘƛǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜǊŀ Ł ǊŞŀƎƛǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ фл ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

votre organisme de pension. La façon dont vous serez invité dépend de votre situation : 

 
- si vous êtes déjà connu comme organisateur sectoriel dans le User Management de la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞŜ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ Ŝ-box (dans le dossier DB2P ς voir 

point 10.4. du présent document) ; 

- sƛ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŏƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ¦ǎŜǊ aŀƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩƛƴǾitation vous sera envoyée par la poste. 

 

9ƴǎǳƛǘŜΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ фл ƧƻǳǊǎ όŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊύΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ 

communiquer votre vision concernant (la relation entre) vos engagements. Si vous 

n'entreprenez aucune action via la possibilité « Gérer Relations » avant les termes en vigueur, 

nous supposerons que vous êtes d'accord avec les engagements tels qu'ils sont déclarés ici. 

±ƻǳǎ şǘŜǎ ŀƭƻǊǎ ŎŜƴǎŞ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ 

par votre organisme de pension. 

 

 
2. ±ƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǾŜȊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŀŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ tƻǳǊ 

effectuer une autre action sur un engagement pour lequel vous avez déjà communiqué votre 

ǾƛǎƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŘΩŀōƻǊŘ ŀƴƴǳƭŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ précédente. 

 
3. [Ŝ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

engagements concernant le même affilié. 
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6. Engagement de pension interne  

 
Via « Engagement de pension interne » dans le menu de navigation, vous avez la possibilité de déclarer, 

visualiser et mettre à jour les engagements que vous gérez toujours en interne. Les organisateurs 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ Ǿƛŀ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ŀǳ 

ōƛƭŀƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł 5.нt ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

30/06/2015. 
 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞŎǊŀƴ ŀǳǉǳŜƭ Ǿƻǳǎ ŀŎŎŞŘŜȊ Ǿƛŀ ƭŜ ƳŜƴǳ Ŝǎǘ ƭΩŞŎǊŀƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ǾǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ 

engagements de pension internes que vous avez déclaré. 
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6.1. Déclarer  

 

Via le bouton « Faire une Déclaration » [1] situé au-dessus de la liste des engagements de pension 

internes de la vue générale, vous avez la possibilité de vous acquitter de votre obligation de déclaration 

des engagements de pension financés en iƴǘŜǊƴŜΦ [ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ŞǘŀǇŜǎΦ 

A tout moment lors de la déclaration, vous pouvez annuler celle-ci via le bouton « Annuler » disponible 

Ŝƴ ōŀǎ ŘŜ ǇŀƎŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΦ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ 

de la déclaration en cliquant sur le bouton « Précédent », toujours disponible en bas de page à chaque 

étape de la déclaration. 

 
 
 

[1] 
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A la première étape de déclaration, il vous est demandé de communiquer les informations générales 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ 

[1] [Ŝ ƴǳƳŞǊƻ bL{{ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ concerné ; 

[2] [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ déclarer ; 

[3] [ŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘ engagement ; 

[4] Les documents sur les droits et obligations des parties intéressées, sous format PDF. 
 
 
 

[1] 

 
[2] [3] 

[4] 



27 

 

 

! ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ déclarer la promesse de 
pension, la couverture décès promise ou les deux. Au sein de chaque volet, vous pouvez déclarer le 
capital, la rente ou les deux. 

 
Cliquez, dans le volet concerné (promesse de pension ou couverture décès), sur le checkbox 
correspondant à la forme (capital ou rente) qui doit être déclarée. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ Υ 

[1] Le montant et la forme (capitale ou rente) de la promesse de pension ; 
[2] Lŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳƻƴǘŀƴǘΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ όŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ ǊŜƴǘŜύ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
déŎŝǎ ǇǊƻƳƛǎŜ όǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ une). 

 

[1] 

[2] 
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! ƭΩŞǘŀǇŜ ǘǊƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ όǾƛŀ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ŀǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Ǿƛŀ ƭŀ souscription 
ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘŜǳȄύ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ƴƻƛǎ ǇǊŜǎǘŞǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǇǊŜǎǘŜǊ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
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Dans la quatrième et dernière étape de la déclaration, vous retrouvez un résumé des éléments 

déclarés aux étapes deux et trois. 
 

Il vous est demandé de : 
 

[1] Communiquer la date de validité des éléments déclarés ; 
 

[2] CƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƳŞ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŜƴǘǊŞŜ Ǿƛŀ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ ζ /ƻƴŦƛǊƳŜǊ η ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ 

déclaration. Par cette action, votre déclaration est enregistrée dans DB2P ; 

[3] Si  vous  cliquez  sur  «  Annuler », les données introduites ne seront pas enregistrées dans 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
 

[1] 

[3] [2] 
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Après confirmation de la déclaration, vous obtenez un résumé de toutes les données introduites (affilié 

ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǾƻǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘΣ ΧύΦ 
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6.2. Vue générale  

 

Le premier écran auquel vous avez accès via « Engagement de pension interne » du menu de 

ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ƭΩŞŎǊŀƴ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǊŜprenant tous les engagements de pension interne que vous 

avez déjà déclaré. 

[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊƛŞǎ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ǇŀǊ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊύΦ 

Pour chaque engagement de pension, les données suivantes sont reprises dans la vue générale : 

- lΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ [1] όƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ Ǿƻǳǎ- 

même choisi) ; 

- lŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ [2] ; 

- lŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ [3]. 
 

Le bouton   «  » [4] ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭŀ 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ζ /ƻǊǊƛƎŜǊ ηΣ ζ {ǳǇǇǊƛƳŜǊ η Ŝǘ ζ aƛǎŜ Ł WƻǳǊ η ŘŜ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 
 
 

[1] [2] [3] 

[4] 
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6.2.1. $ïÔÁÉÌ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ 
 
 

[ΩŞŎǊŀƴ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ζ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ η Ŝǘ 

« Caractéristiques ». 
 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳşƳŜ όǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘΣ 

ǎŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŜǘŎΦύΦ [ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

la promesse de pension (le montant de la promesse de pension, de la couverture décès, la date 

ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ montant, etc.). 
 

Ces caractéristiques se présentent en plusieurs lignes. La première correspond toujours à la dernière 

mise à jour enregistrée [1]. Les éventuelles lignes suivantes représentent les mises à jour effectuées. 

La dernière ligne correspond à la déclaration initiale [2]. 
 

{ƛ ŎŜǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊΣ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ζ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ  

initiales ». 

Cliquer sur le bouton «  η ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł 

son détail 

 
 
 

[1] 
 

[2] 
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6.2.2. Correction  
 
 

±ƛŀ   ƭΩŞŎǊŀƴ   ŘŜ   ŘŞǘŀƛƭΣ   Ǿƻǳǎ pouvez  corriger ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ de pension [1], la déclaration initiale des caractéristiques de la promesse de pension 

[2] et les mises à jour de ces caractéristiques [3] via les boutons « Corriger » situés à chaque niveau 

[4]. 
 

[1] 

[4] 

[3] 
[4] 

[2] [4] 
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6.2.3. Annulation  

 
 

tƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ όƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

de la promesse de pension (aussi bien la déclaration initiale que les mises à jour), vous devez vous 

rendre dans le détail de la déclaration concernée. Le bouton « Supprimer Engagement » [1] vous 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞΦ 
 

Pour supprimer la déclaration initiale des caractéristiques de la promesse de pension (dernière ligne 

des caractéristiques) il vous faudra supprimer complètement ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜǎ 

caractéristiques de la promesse de pension ne peut pas être supprimée indépendamment. 
 

[Ŝǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŞŎǊŀƴ 

de détail de la déclaration (оΦоΦнΦмύ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ōƻǳǘƻƴ ζ {ǳǇǇǊƛƳŜǊ η [2] au niveau de chaque mise à 

jour. 

 

[1] 

[2] 
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6.2.4. Mise à jour  

 
 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ǿƛŀ ǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

boutons « Ajouter nouvelle ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ η ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ Řǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ оΦоΦнΦмΦύΦ 

/ŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎΦ {ƛ Ǿƻǳǎ 

désirez modifier une déclaration déjà réceptionnée, vous devrez alors effectuer une correction (voir 

3.3.2.2). 
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7. Cotisation spéciale de  8,86%  

 
Le bouton « cotisation spéciale de 8,86% » repris dans le menu de navigation vous permet de retrouver 

un aperçu des primes organisateur sectoriel versées pour vos engagements de pension. Ces primes 

organisateur sectoriel sont soumises à la cotisation spéciale de 8,86%. 
 

[ŀ ƭƛƎƴŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Ł ƭΩŞŎǊŀƴ [1] vous indique le montant total des primes organisateur sectoriel 

par année de cotisation. 

Il est possible que vos primes ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 

entièrement disponibles. Les organismes de pension peuvent encore déclarer les versements reçus 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƧǳǎǉǳŜ Ŧƛƴ Ƨǳƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘΣ ǘous les versements 

ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
 

{ƛ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ Ǿƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŜȊ 

la mention « Encore aucun versement reçu » [2]. 

En cliquant sur une de ces année de cotisation [3], vous accédez à la liste des versements effectués par 

engagement [4], pour cette année (les versements non liés à un engagement sont regroupés et 

montrés séparément des autres). 
 

/ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ  ζ  η Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ [5] vous permet de retrouver le montant 

et la date de chaque versement de cet engagement. 

{ƛ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŎƭƾǘǳǊŞŜΣ Ǿƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŜȊ 

un tiret « - » à la place du montant [6]. 
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[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴΦ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

désirée en cliquant sur la case correspondante. 
 

Chaque cadre (année) reprend la somme des contributions que vous avez versées cette année-là.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ Ǿƻǎ ǇǊƛƳŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ǇƻǳǊ όǘƻǳǎύ Ǿƻǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

pension. 

Vous pouvez ainsi examiner encore plus en détail les montants qui ont été versés pour un engagement 

en particulier. Par engagement, vous pouvez consulter le montant exact pour une date de versement 

particulière. La date à laquelle vous avez effectué votre versement peut différer de la date qui a été 

déclarée paǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴΦ ±ƻǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘƻƛǘΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ 

à laquelle il a effectivement reçu le versement. 

[1] 

[2] [3] [6] 

[5] 

[4] 
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8. Cotisation  Wijninckx   

 
Via « Cotisation Wijninckx  η Řŀƴǎ ƭŜ ƳŜƴǳ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ 

aidera pour le calcul et la déclaration de la cotisation spéciale de 3% sur la constitution de pension 

complémentaire élevée (« cotisation Wijninckx »). 

 

À partir de 2019, le calcǳƭ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ²ƛƧƴƛƴŎƪȄ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŀ 

même que celle utilisée pour les années de cotisation de 2012 à 2018. Le service en ligne a également 

été adapté depuis 2019. Néanmoins, le calcul des cotisations dues pour les années de cotisation de 

2012 à 2018 reste toujours disponible. 

 

 
 

8.1. Cotisation Wijninckx à partir de 2019  
 

8.1.1. Vue générale  
 
Via « Cotisation Wijninckx η Řŀƴǎ ƭŜ ƳŜƴǳ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ 

aidera pour le calcul et le paiement de la cotisation spéciale de sécurité sociale sur les pensions 

complémentaires élevées (« cotisation Wijninckx »). Dans votre dossier, vous verrez directement le 

montant que vous devez payer mais vous pouvez également contrôler en détail le calcul. 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ǾǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƻŎǘƻōǊŜΣ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜȊ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ όǾƻƛǊ ŞŎǊŀƴ ci-dessous [1]). Vous y verrez directement le montant 

total de cotisation Wijninckx que vous devez ǇŀȅŜǊ Ł ƭΩhb{{ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ  

 

En appuyant sur le bouton « Consultez le calcul » [3], vous aurez accès aux détails  de calcul pour 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

 

[ΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ǊŜǎǘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ [2]. Vous pouvez 

Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмнΣ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜƭƭŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŘǶ ǇŀȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

choisie. Vous pouvez toujours retrouver les détails du calcul pour vos anciennes cotisations en cliquant 

ǎǳǊ ƭŀ ŦƭŝŎƘŜ ǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ нлмн Ł нлмуΣ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ όŎŜƭƭŜ ŀǾŀƴǘ нлмфύ ǊŜǎǘŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞŜ [2.1]. Vous trouverez plus 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŀƭŎǳƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ 6.2 Cotisation 

Wijninckx avant 2019 ». 
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[1] 

[2] 

[2.1] 

[3] 
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8.1.2. Détails année de cotisation  
 
Via « Consultez le calcul », vous arrivez au deuxième écran (voir image ci-dessous). Nous montrons ici 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ [1] (Voir encadré « Combien 

devez-Ǿƻǳǎ ǇŀȅŜǊ Ł ƭΩhb{{ ? ». La cotisation à payer est toujours recalculée à chaque modification des 

données db2p (celles qui sont déclarées par votre institution de pension).  

 

{ƛ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘōнǇ ŀǇǊŝǎ ƭŜ мer octobre, alors nous 

montrons dans votre dossier la cotisation Wijninckx telle que calculée au 1er octobre. Si votre 

institution de pension modifie encore les données db2p après le 1er octobre, alors nous montrons 

également le calcul le plus récent (en plus du calcul du 1er octobre). Si votre institution de pension 

apporte plusieurs corrections à la suite des autres, alors chaque nouveau calcul remplacera le 

précédent. Seul le calcul du 1er octobre restera disponible [2] (voir encadré « Calcul précédent »). Ce 

calcul sera montré en plus du calcul le plus récent (mais les modifications intermédiaires (entre le 1er 

octobre et le calcul le plus récent ne seront plus affichées). 

 

Le montant sous « Combien devez-Ǿƻǳǎ ǇŀȅŜǊ Ł ƭΩhb{{ ? » [1] est la cotisation Wijninckx totale que 

vous devez ǇŀȅŜǊ Ł ƭΩhb{{ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ 

redevable est égal à la somme des montants de cotisation dont vous êtes redevable pour chacun des 

ŀŦŦƛƭƛŞǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴΦ  

 

En dessous de votre montant total de cotisation, vous verrez la liste de tous les affiliés pour lesquels 

vous devez payer une cotisation spéciale. Pour chaque affilié en dépassement, vous trouverez à côté 

de son nom, prénom et numéro de registre national, le montant de cotisation calculé pour lui [3]. 

Seront uniquement affichés les ŀŦŦƛƭƛŞǎ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƭŞƎŀƭ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ Ǿƻǳǎ 

şǘŜǎ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ²ƛƧƴƛƴŎƪȄΦ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎΣ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ 

de calcul de la cotisation due en cliquant sur le bouton « Consultez le calcul » [4].  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



41 

 

 

 
 

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[2] 

[3] [4] 
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8.1.3. Détails par affilié  
 

Vous pouvez vérifier le montant de cotisation Wijninckx par affilié. La détermination du montant se 

Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎΦ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŘΩŀōƻǊŘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ [1]. Si vous désirez consulter le détail du calcul, vous pouvez cliquer sur le 

bouton « Consultez le calcul » [2]. Vous pouvez contrôler les paramètres utilisés (par ex. fractions de 

carrières et réserves de pension totale au 1/01/N-мύ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ 

(constitution de pension supérieure au seuil légal).  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[1] 

[3] 

[4] 

[2] 

[3.2] 

[3.1] 

[3.3] 
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Ensuite, vous pouvez vérifier le calcul du montant de cotisation pour cet affilié. Le détail du calcul est 

par défaut directement affiché (voir image ci-dessous [3]ύΦ ±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŀŦŦƛƭƛŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ 

cotisation [3.1]. ±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

de constitution de pension [3.2]. 9ƴŦƛƴΣ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 

montŀƴǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŦƛƴŀƴŎŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ [3.3]. 

 
En cliquant sur le bouton « Consultez les éléments de calcul » [4], vous retrouverez tous les éléments 

nécessaires au calcul de la cotisation spéciale de sécurité sociale de 3%. Les éléments de calcul sont 

séparés en éléments personnels [4.1] (paramètres qui sont propres à chaque affilié) et forfaitaires [4.2] 

(paramètres qui sont identiques pour chaque affilié et donc sont indépendants de leur situation 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜύΦ {ƛ Ǿƻǳǎ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ [4.3], une fenêtre pop-ǳǇ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜǊŀ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

détails de déclaration pour le montant de réserve de pension correspondant.  

 

 

 
  

[4] 

[4.1] 

[4.2] 

[4.3] 
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5ŀƴǎ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ Ǿƻǳǎ ǾŜǊǊŜȊ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ όǾƻƛǊ 

première étape). Vous pouvez visualiser ces détails via le bouton « Consultez le calcul » [2]. Le calcul 

est présenté en deux colonnes. Dans la colonne de gauche [2.1], vous trouverez la constitution de 

pension totale calculée. La pension légale est estimée et la pension complémentaire (ce qui a été 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘύ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜǊǘƛŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǊŜƴǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ  

 
Dans la colonne de droite [2.2], Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞΦ 

 

En bas du tableau [2.3] vous verrez la comparaison entre la pension constituée (légale + 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜύ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 
En cliquant sur le bouton « Consultez les éléments de calcul au » [2.4], vous retrouverez tous les 

éléments nécessaires au calcul de ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎƻƴǘ 

séparés en éléments forfaitaires [2.4.1] (paramètres qui sont identiques pour chaque affilié et donc 

sont indépendants de leur situation personnelle) et personnels [2.4.2] (paramètres qui sont propres à 

chaque affilié). 

 

[2.1] [2.2] 

[2.3] 

[2.4] 

[2] 

[2.4.1] [2.4.2] 
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8.2. Cotisation Wijninckx avant 2019  
 

8.2.1. Vue générale  

 

La ligne du temps [1] affichée dans la vue générale vous permet de retrouver directement par année 

de cotisation quelle cotisation vous devez payer et déclarer, mais aussi contrôler en détail le calcul et 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŎŀƭŎǳƭΦ [ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ 

vous dans DB2P à la date de calcul et qui a été déclarée par votre organisme de pension. Pour choisir 

ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΦ 
 

tŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻtisation sélectionnée qui est montrée dans 

la rubrique « Quel montant devez-vous déclarer ? Le calcul le plus récent : » [2]. Si des changements 

ont eu lieu après le 1e ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ όǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

déclarations introduites par votre organisme de pension), la cotisation à payer est recalculée. Chaque 

modification, et donc recalcul, est représentée chronologiquement dans le tableau  

« Anciens calculs » [3]. 
 

Dans la vue générale, vous pouvez, par année de cotisation, consulter les données suivantes : 
 

[4] [ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ όζ aƻƴǘŀƴǘ /ŀƭŎǳƭŞ ») ; 

[5] La date à laquelle la cotisation et le calcul sont communiqués (« Situation au » ) ; 

[6] La date à laquelle la cotisation et la base de perception sont calculées (« Calculé au ») ; 

[7] [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Wijninckx (« Base de calcul ») ; 

[8] La liste des affiliés en dépassement du seuil, identifiés ou non lors de la déclaration ; 

[9] Les montant dont vous êtes redevable, par affilié concerné ; 

[10] Si vous souhaitez visionner plus en détail le calcul de la cotisation à payer pour un affilié, cliquez 

sur ƭΩƛŎƾƴŜ « » dans la vue générale. 

Lors du traitement des déclarations par votre organisme de pension dans DB2P, les affiliés sont 

identifiés au moyen de leur numéro NISS. Si un affilié est identifié et donc si un numéro NISS est 

ǊŜǘǊƻǳǾŞΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ όŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

organismes de pension) concernant cet affilié, est agrégé dans la vue générale. Si lors du traitement 

ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳŎǳƴ ƴǳƳŞǊƻ bL{{ ǳƴƛǾƻǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞΣ ŀƭƻǊǎ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ 

les informations de la déclaration en question. Les déclarations non identifiées qui apparaissent dans 

la vue générale sont seulement celles pour lesquelles la constitution de pension complémentaire 

dépasse le seuil fixé par la loi. Dans la vue générale, la valeur « non identifié » est alors communiquée, 

au lieu du numéro NISS. 
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5ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞΣ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜȊ ǎƻƴ ǘŀōƭŜŀǳ individuel reprenant informations suivantes : 
 

[1] Le détail du calcul ; 

[2] Quote-ǇŀǊǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ complémentaire ; 

[3] Quote-ǇŀǊǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ complémentaire ; 

[4] [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ǎƻƛǘ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ précédents ; 

[5] Le seuil de dépassement au-dessus duquel la cotisation est calculée ; 

[6] Le dépassement ; 

[7] La base de calcul sur laquelle est appliquée la cotisation spéciale de 3 (ou 1,5) % ; 

[8] [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ tǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нлмн όaΦ.Φ нсκлсκнлмнύ Ŝǘ Ŝǎǘ 

développée dans la Loi Programme du 27 décembre 2012 (M.B. 31/12/2012) ; 

[9] La cotisation calculée, soit le montant de la cotisation spéciale à payer pour cet affilié ; 

[10] [Ŝǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ Υ Nom, prénom et numéro NISS (ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŏƻƴƴǳ)Φ {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳΣ ƭŀ 

mention « non identifié » remplace le numéro NISS ; 

[11] La « situation au », soit la date à laquelle les montants calculés ont étés communiqués ; 

[12] [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ sectoriel ; 

[13] [ΩŀƴƴŞŜ ŘŜ cotisation ; 

[14] La date effective du calcul « Calculé au » ; 

 

[1] 
[2] 
[3] 
[4] 
[5] 
[6] 
[7] 

[10] [13] 

[11] [14] 

[8] [12] 
[9] 
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[15] Le calcul par organisme de pension. Si plusieurs organismes de pension ont déclaré des montants 

ǇƻǳǊ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎ ǇŀǊ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ pension ; 

[16] [ΩƛŎƾƴŜ ζ  » vous permet ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇŀǊ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

de pension et pris en compte pour la constitution de la pension complémentaire ; 

[17] [Ŝ ƭƛŜƴ ζ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ η Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ǾƻǘǊŜ 

institution de pension pour cet affilié ; 

[18] [ΩƛŎƾƴŜ « » vous permet de visionner les montants exacts tels que déclarés par votre assureur 

ou fonds de pension ; 

[19] Vous retournez à la vue générale via le symbole « η ǎǳǊ ƭΩŞŎǊŀƴ Ŝƴ Ƙŀǳǘ Ł gauche. 
 

 

[19] 

[15] 

[16] [17] 

[18] 
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8.2.2. Recherche affilié  

 

Le lien « Recherchez les données pour tous les affiliés » repris en bas de la vue générale vous permet 

de demander une fiche de détails pour chaque affilié, pour une année de cotisation définie. 
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tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ bL{{ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ [1], choisir une année de cotisation dans le 

menu déroulant [2] et ensuite cliquer sur le lien « Rechercher » [3]. La fiche de détails par affilié 

obtenue est la même que celle décrite au paragraphe précédent. 

 
 

[1] [2] [3] 
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8.2.3. Affiliés non  identifiés  

 

La ligne du temps [1] affichée dans la vue générale vous indique directement et par année de cotisation 

ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŞǎ non-identifiés. 

Si lors du traitement des déclarations par votre organisme de pension pour un ou plusieurs affiliés à 

ǾƻǘǊŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŀǳŎǳƴ ƴǳƳŞǊƻ bL{{ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŎŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ 

non-identifiés en cliquant sur le bouton ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ [2]. Pour sélectionner  une 

ŀǳǘǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΨŀƴƴŞŜ souhaitée. 
 

La liste des affiliés non identifiés [3] Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ cotisation 

sélectionnée. 

9ƴ Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ ζ  η Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƛƭƛŞ ƴƻƴ-identifié, vous obtenez sa fiche de détails. La 

fiche obtenue est identique à celle décrite ci-dessus. 

 
 
 

[1] 
[2] 

[3] 
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9. Financement  solidarité  

 
±ƛŀ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ ζ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ η Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩŀǇŜǊœǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ 

avez versées pour vos engagements de solidarité. 
 

La ligne du temps [1] affichée dans la vue générale vous permet de retrouver directement par année 

de cotisation quelles sont les contributions que vous avez versées pour le financement des prestations 

de solidarité. 

{ƛ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŎƭƾǘǳǊŞŜΣ Ǿƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŜȊ 

un tiret « - » à la place du montant [2]. 
 

{ƛ ǊƛŜƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ Ǿƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ζ 9ƴŎƻǊŜ 

aucun versement reçu » [3]Φ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ Ǿƻǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ 

pas encore entièrement disponibles. Les organismes de solidarité peuvent encore déclarer les 

ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜœǳǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƧǳǎǉǳŜ Ŧƛƴ Ƨǳƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘΣ 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
 

Ici aussi les données déclarées pour chaque versement sont les suivantes: 
 

[4] LŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǾŜǊǎŞŜ όǘȅǇŜ 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƎŞǊŀƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ question) ; 

[5] La ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀ ǇŜǊœǳ ƭŀ contribution ; 

[6] Le montant de la contribution. 

 

[1] 

[2] [3] 

[4] 

[5] [6] 
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10. Fonctionnalités  ÄȭÁÉÄÅ 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ Υ 

 

[1] [ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀƛŘŜ 5.нt Υ la page d'aide offre une réponse aux questions les plus 
fréquemment posées et une explication aux termes les plus utilisés ; 

[2] Lien vers le site web DB2P : le site web de DB2P vous offre toutes les informations nécessaires pour 
utiliser l'application en ligne et remplir vos obligations dans le cadre de la banque de données ; 

[3] [ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Υ ce document vous guide écran par écran au travers de cette 
application en ligne ; 

[4] Lien vers le document explicatif : dans ce document, les entreprises trouveront toutes les 
informations nécessaires concernant le contenu de leur dossier DB2P et les obligations que cela 
implique ; 

[5] [ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩ9-box : tous les documents seront envoyés vers votre e-box, il s'agit d'une boîte aux 
lettres électronique sécurisée, qui est automatiquement réservée pour votre entreprise. 

 
 

[1] [2] [5] 

[3] [4] 
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10.1. DB2P aide 

 

La section« DB2P aide » vous offre la possibilité de consulter un écran reprenant : 
 

[1] Une recherche par mot-ŎƭŞΦ [ƻǊǎǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŜȊ ǳƴ ƳƻǘΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ 

dans le lexique que dans la FAQ. Le résultat de votre recherche peut donc contenir aussi bien des 

définitions issues du lexique, que des questions/réponses de la FAQ ; 

[2] Les questions les plus fréquemment posées (FAQ) classées par thèmes : « Général », « Dossier 

travailleurs salariés » et « 5ƻǎǎƛŜǊ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ indépendants » ; 

[3] Un « Lexique » : vous y retrouverez un glossaire contenant la définition des termes les plus utilisés 

Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘŜǊƳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ alphabétique. 

 
 

{ƛ ŎŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ƴŜ Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ 

autres rubriques via les liens suivants : 

 
[4] Site web DB2P : le site web de DB2P vous offre toutes les informations nécessaires pour utiliser 

l'application en ligne et remplir vos obligations dans le cadre de la banque de données ; 

[5] MŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ς travailleurs salariés : ce document vous guide écran par écran au travers de 

cette application en ligne ; 

[6] Document explicatif ς travailleurs salariés : dans ce document, les entreprises trouveront toutes 

les informations nécessaires concernant le contenu de leur dossier DB2P et les obligations que cela 

implique.
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[1] 

[2] [3] 

[4] [5] [6] 
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10.2. Signalement  ÄȭÅÒÒÅÕÒ 

 

Le bouton « Signaler une erreur » présent dans le coin supérieur droit de tous les écrans de 

consultation vous permet de signaler à votre organisme de pension que les informations telles que 

déclarées dans votre dossier DB2P ne sont pas entièrement complètes ou correctes. 

!ǇǊŝǎ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΣ ǾƻǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜ-.ƻȄ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ 

concernée. 

 
 
 



57 

 

 

Après avoir cliqué sur le bouton « Signaler une erreur », vous obtenez un écran qui vous permet de 

ŘΩŀōƻǊŘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ Ǿƛŀ ǳƴ C!v Ŝǘ ǳƴ [ŜȄƛǉǳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƻǳ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩǳƴŜ 

interprétation erronée des données affichées. 

{ƛΣ ŀǇǊŝǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜǊǊŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ ζ {ƛƎƴŀƭŜǊ ƭΩŜǊǊŜǳǊ η [1]. 
 
 
 

[1] 
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[ΩŞŎǊŀƴ ƻōǘŜƴǳ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊ Řƻƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ 

ǇƻǳǾŜȊ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳΩƛƭ ƳŀƴǉǳŜ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

ǎƛƎƴŀƭŞΣ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊŜŎǘǎΣ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŜƳŜƴt, 

etc. Les indications présentes sur la page vous guident dans le signalement dŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜΦ 
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!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǾƻǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŎǊƛƳƛƴŞΣ Ǿƻǳǎ ŀŎŎŞŘŜȊ 

ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎǊŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

Vous y introduisez vos données de contact [1] et vos remarques [2]. Envoyez votre signalement en 

cliquant sur le bouton « Confirmer » [3]Φ ±ƻǳǎ ŀƴƴǳƭŜȊ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ Ŝƴ Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ 

« Annuler » [4]. 
 
 
 

 
 

Une Ŧƻƛǎ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ŜƴǾƻȅŞΣ ǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ Ŝ-box (voir 

ǎŜŎǘƛƻƴ уΦпΦύ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ŝ-mail de la personne de contact (si celle-ci a été renseignée). Le signalement 

ŘΩŜǊǊŜǳǊ ǎŜǊŀ όŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘύ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ ±ƻǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǘǊŀƛǘŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǊǊŜǳǊ Ŝǘ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŀ Ǿƛŀ 

ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ŝ-mail de la personne de contact. 

[1] 

[2] 

[4] [3] 
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10.3. Pop-up ÄȭÁÉÄÅ 

 

En consultant votre dossier, vous pouvez obtenir directement via les écrans la définition de certains 

termes. Si vous laissez le curseur (de votre souris) plusieurs secondes sur le terme en question, un pop-

up explicatif apparaît. 
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10.4. E-box 

 

Si vous avez posé une question ou sigƴŀƭŞ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ǊŜŎŜǾǊŜȊ ŘŜ {ƛƎŜŘƛǎ ǳƴ 

accusé de réception dans votre e-ōƻȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜ-box pour la qualité « Employeur » de votre 

entreprise. Les réponses aux questions que vous avez posées seront également envoyées dans votre 

e-box. 

Vous pouvez accéder à votre e-box via le portail de la sécurité sociale, à la page consacrée aux 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǎƻǳǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ 5.нt ǇƻǳǊ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ηΦ ¦ƴ ƭƛŜƴ ζ 9-ōƻȄ η Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ 

est prévu à cet effet.  
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±ƛŀ ŎŜ ƭƛŜƴΣ Ǿƻǳǎ ŀŎŎŞŘŜȊ Ł ǳƴŜ ǇŀƎŜ ƻǴ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀƳǇƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜ- 
box [1], une page ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜ-box [2] Ŝǘ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǾƻǘǊŜ ƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜ 
[3] . Pour obtenir un accès à votre e-box (et à vos messages), vous devez être désigné comme 
ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ 5.нt όǾƻƛǊ ǎŜŎǘƛƻƴ 2). 

 
 

 
 

 

Une fois que vous avez accès à votre e-box, vous pouvez lire les messages que Sigedis vous a envoyés 

dans le cadre de DB2P. Ces messages sont placés dans le dossier « DB2P » qui se trouve sous le dossier 

« Sigedis ». Ces dossiers ne sont visibles que si des messages y ont déjà été placésΦ {ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ 

ŀǳŎǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 5.нtΣ ŎŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉas visibles. 

[1] 

[2] 

[3] 




